
Choisir Vauban Humanis,

c’est choisir :
• Un groupe à but non lucratif fondé sur le paritarisme

Le groupe Vauban Humanis est à but non lucratif. Ce qui lui permet de se centrer

sur un objectif unique : gérer au mieux les intérêts de ses participants et adhérents

dans un esprit de prévoyance, de solidarité et d’entraide.

Les institutions deVauban Humanis sont dirigées à parité par les représentants des

salariés et les représentants des employeurs.

Le Groupe comporte une institution de prévoyance, deux mutuelles, une union de

mutuelles (Servalys), et deux institutions de retraite - Irneo (Arrco) et Cgrcr (Agirc)

• Un véritable partenaire

La protection sociale est un domaine complexe et en constante évolution : 

faire confiance à un expert est indispensable pour les représentants des salariés.

Nous nous engageons à vous informer et vous conseiller :

• sur les évolutions légales : loi de mensualisation, portabilité des droits, etc.

• sur les évolutions de l’environnement de la protection sociale complémentaire

: réforme de l’assurance maladie, évolutions fiscales des régimes collectifs,

modifications des obligations conventionnelles, etc.

Vauban Humanis propose également des offres individuelles en
matière de santé, prévoyance et épargne pour assurer aux salariés
et à leur famille, qui ne bénéficient pas d’un contrat collectif, un
haut niveau de protection.

« Vauban Humanis : une solidarité d’avance »

www.vaubanhumanis.com

Simplicité, facilité, 
réactivité et accompagnement :
Vauban Humanis,
un partenaire toujours proche de vous.
Vauban Humanis, groupe de protection sociale, met à votre disposition
des solutions performantes pour répondre à vos besoins et ceux de votre
famille, en retraite, santé, prévoyance, épargne et action sociale.

Vauban Humanis partage, avec l’ensemble de ses partenaires, 
des relations basées sur l’écoute et la proximité.

Conscient des réalités de l’environnement, Vauban Humanis adopte 
la signature “une solidarité d’avance” qui souligne une démarche 
permanente d’accompagnement et d’innovation, afin de vous offrir 
des services et des produits de qualité, en phase avec vos attentes.

Votre conseiller Vauban Humanis est à votre disposition 
pour vous guider dans votre choix.

La solidarité de chacun
au service de tous

Prévoyance • Épargne • Santé
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GIE Vauban Humanis - Groupement d’intérêt Economique - RCS Lille C 487 454 340
Siège Social : 8 boulevard Vauban - 59024 Lille Cedex

“Négociation des régimes collectifs”

Eric LADEUIL 06 37 01 92 99
Bernard VAN GLABEKE 06 84 82 16 72
Didier BRULÉ 01 41 58 64 86)

contact-os@vaubanhumanis.com
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Des formations sur l’ensemble des éléments de la protection sociale  

• de base et complémentaire ;

• ainsi que sur l’épargne salariale. 

Un accompagnement :

• dans le cadre des négociations auxquelles vous participez ;

• dans le pilotage des régimes complémentaires que vous avez contribué

à mettre en place : examen des résultats, propositions d’évolution...

• secteur hospitalier et médico-social : Cabinets

Médicaux, Enfance inadaptée (CCN 66), CHRS,
FHP, SYNERPA,  FEHAP ;

• secteurs agro-alimentaires liés au monde maritime

(Poissonnerie, Conchyliculture, Coopératives mari-

times, mareyage) ;

• secteurs d’activité liés au commerce et services, en tant no-

tamment que gestionnaire pour compte du GNP (Groupement
National de Prévoyance).

Vauban Humanis est présent pour assurer et
gérer la protection sociale complémentaire
de dizaines de milliers de salariés dans
les branches suivantes : Les services que nous vous offrons :

• Négocier un contrat collectif : pourquoi ?

En choisissant de négocier un contrat collectif dans votre branche ou votre entreprise, 

• vous offrez aux salariés que vous représentez une protection sociale complémentaire

de haut niveau au meilleur coût ; 

• vous contribuez à la prévention des risques professionnels et de santé ;

• vous faites bénéficier tous les d’un cadre avantageux.

• Un contrat collectif existe déjà dans votre branche ou votre
entreprise ?

Cette couverture sociale est-elle toujours bien adaptée aux besoins actuels de tous ?
Nous pouvons réaliser un audit complet et gratuit de vos garanties en cours.

Vauban Humanis expert de la protection sociale des salariés
que vous représentez dans les entreprises et les branches professionnelles

Mutuelle  santé en           entreprise 
• Pour être mieux remboursé des frais médicaux.

• Nous répondons à vos exigences en vous proposant un large choix de prestations

pour le remboursement des frais de santé.

• Nous restons attentifs à la vie de votre contrat et vous donnons la possibilité de

revoir régulièrement vos garanties afin qu’elles correspondent toujours : 

- à la structure de votre entreprise (augmentation des effectifs, progression de

l’activité, regroupement,…)

- aux évolutions des besoins de vos collaborateurs (vieillissement, recrutement

de jeunes salariés,…)

• Nous vous proposons des services renforcés, tels que le tiers-payant, l’accès à vos

remboursements en ligne, l’assistance, la protection juridique médicale,… 

Prévoyance (le « gros risque ») 

• Des solutions innovantes et solidaires pour être sûr d’être
couvert quoi qu’il arrive.

• Nous protégeons et indemnisons les salariés et leur famille, en complément du 

régime de la Sécurité sociale, en cas d’arrêt de travail (indemnités journalières), 
d’invalidité (rente) ou de décès (capital, rente éducation et rente de conjoint).

• Nous vous conseillons et vous accompagnons sur l’analyse d’un cahier des charges,

l’impact de la portabilité,  le pilotage d’un régime collectif de prévoyance, l’élaboration
des systèmes de provisions..

Épargne salariale,
épargne retraite 

• Se constituer un complément de retraite dans le cadre de
l’entreprise en toute tranquillité.

• Nous vous aidons dans la constitution d’une épargne solide.

• Nous vous accompagnons dans la mise en place de dispositifs d’épargne supplémentaire

pour maintenir le niveau de vie au moment de la retraite.

• Nous vous proposons des solutions qui ne manquent pas d’atouts : 

- avantages fiscaux et sociaux tant pour les salariés que pour l’entreprise, 

- souplesse de l’épargne,

- sécurisation de vos placements, 

- gestion simplifiée.
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